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Responsabilités du commandant de bord
Règles de survol des obstacles

Règles de prévention des abordages



•• Responsable de la prResponsable de la préévention des abordages.vention des abordages.

•• Responsable de lResponsable de l’’application des rapplication des rèègles de lgles de l’’air air 
(qu(qu’’il soit aux commandes ou non).il soit aux commandes ou non).

•• Avant chaque vol, connaissance de tous les Avant chaque vol, connaissance de tous les 
renseignements utiles renseignements utiles àà la bonne exla bonne exéécution du vol.cution du vol.

•• Assurer le bon fonctionnement de son appareil et Assurer le bon fonctionnement de son appareil et des des 
ééquipements.quipements.

RESPONSABILITRESPONSABILITÉÉS DU C S DU C tt DE BORDDE BORD



PREVENTION DES ABORDAGES PREVENTION DES ABORDAGES 

ORDRE DE PRIORITORDRE DE PRIORITÉÉ ENTRE DIFFENTRE DIFFÉÉRENTS ARENTS AÉÉRONEFSRONEFS ::

�� Les ballons sont prioritaires sur,Les ballons sont prioritaires sur,

�� Les planeurs qui sont prioritaires sur,Les planeurs qui sont prioritaires sur,

�� Les dirigeables qui sont prioritaires sur,Les dirigeables qui sont prioritaires sur,

�� Les avions remorquant qui sont prioritaires sur,Les avions remorquant qui sont prioritaires sur,

�� Les avions en formation qui sont prioritaires sur,Les avions en formation qui sont prioritaires sur,

�� Les avions seuls.Les avions seuls.



 



Règles de survolRRèègles de survolgles de survol

Concernant la protection des personnes et des biensConcernant la protection des personnes et des biens ::

La rLa rééglementation prglementation préécise que sauf pour les besoins du cise que sauf pour les besoins du 
ddéécollage et de lcollage et de l’’atterrissage, les aatterrissage, les aééronefs doivent voler ronefs doivent voler àà

un niveau minimum obtenu selon un niveau minimum obtenu selon 4 r4 rèèglesgles ::



Règle n°1RRèègle ngle n°°11

AuAu--dessus des zones dessus des zones àà forte densitforte densitéé, des villes ou de , des villes ou de 
rassemblements de personnes en plein air, rassemblements de personnes en plein air, àà 300 m au 300 m au 

minimum auminimum au--dessus de ldessus de l’’obstacle le plus obstacle le plus éélevlevéé situsituéé dans un dans un 
rayon de 600 m autour de lrayon de 600 m autour de l’’aaééronef.ronef.

Sinon, Sinon, àà 150 m minimum au150 m minimum au--dessus du sol ou de ldessus du sol ou de l’’eau et eau et àà une une 
distance ddistance d’’au moins 150 m de toute personne, vau moins 150 m de toute personne, vééhicule ou hicule ou 

navire navire àà la surface ou de tout obstacle artificiel.la surface ou de tout obstacle artificiel.



Règle n°2RRèègle ngle n°°22

Hauteur suffisante permettant, en cas dHauteur suffisante permettant, en cas d’’urgence, lors urgence, lors 
du survol des villes ou ddu survol des villes ou d’’autresautres

agglomaggloméérations, drations, d’’effectuer un atterrissage sans effectuer un atterrissage sans 
mettre en danger les personnes et les biens.mettre en danger les personnes et les biens.



Règle n°3RRèègle ngle n°°33

Hauteurs minimales qui peuvent être fixHauteurs minimales qui peuvent être fixéées par es par 
arrêtarrêtéé, pour le survol des villes et autres , pour le survol des villes et autres 

agglomaggloméérations ou des rassemblements de personnes rations ou des rassemblements de personnes 
ou dou d’’animaux en plein air, ainsi que le survol de animaux en plein air, ainsi que le survol de 
certaines installations ou certaines installations ou éétablissements.tablissements.

(Arrêt(Arrêtéés du 10 octobre 1957 et du 15 juin 1959).s du 10 octobre 1957 et du 15 juin 1959).



Règle n°3RRèègle ngle n°°33

300 mInstallations portant une marque distinctive

1500 mAgglomérations de largeur > à 3600 m
Rassemblement de plus de 100 000 personnes

1000 m
Agglomérations de largeur comprise entre 1200 m et 

3600 m
Rassemblement de 10 000 à 100 000 personnes

500 mAgglomérations de largeur < à 1200 m
Rassemblement de personnes et d’animaux

règles 1 
et 2Très petites agglomérations



Règle n°4RRèègle ngle n°°44

Hauteurs minimales qui peuvent être édictées par 
d’autres textes réglementaires. 

(par exemple, survol des parcs et réserves naturelles).

Parcs ou réserves naturels

Petits : 300 m.

Etendus : 300 m.



PREVENTION DES ABORDAGES PREVENTION DES ABORDAGES 

RRÈÈGLES GGLES GÉÉNNÉÉRALES DE PRIORITRALES DE PRIORITÉÉ ::

�� PrioritPrioritéé àà droite.droite.

�� PrioritPrioritéé àà ll’’avion le plus bas.avion le plus bas.

�� PrioritPrioritéé àà ll’’aaééronef le moins manronef le moins manœœuvrant.uvrant.

�� LL’’avion en vol avion en vol àà toujours priorittoujours prioritéé sur lsur l’’avion au sol.avion au sol.



Règles de dépassement



DDéépassementpassement



Rapprochement Rapprochement àà même altitudemême altitude



Route convergentesRoute convergentes



Approchement en finaleApprochement en finale



UTILISATION DES ULM



DOCUMENTS OBLIGATOIRESDOCUMENTS OBLIGATOIRES

�� Carte dCarte d’’identification de lidentification de l’’appareilappareil

�� Licence de pilote dLicence de pilote d’’ULMULM

�� En cas dEn cas d’’activitactivitéé particuliparticulièère :re :

�� DNCDNC

�� MAPMAP

�� Licence de station dLicence de station d’’aaééronefronef

�� Cartes et documents appropriCartes et documents appropriéés lors ds lors d’’une navigationune navigation



SURVOLS MARITIMESSURVOLS MARITIMES

�� LL’’emport demport d’’un gilet de sauvetage est obligatoire si le vol un gilet de sauvetage est obligatoire si le vol 

se fait hors limite dse fait hors limite d’’une terre se prêtant une terre se prêtant àà un un 

atterrissage datterrissage d’’urgence.urgence.

�� Dans tous les cas obligatoire si on sDans tous les cas obligatoire si on s’é’éloigne loigne àà plus de 50 plus de 50 

NM  ( 92 NM  ( 92 kmkm ) de la côte.) de la côte.



RESTRICTIONS DRESTRICTIONS D’’UTILISATIONUTILISATION

�� Le vol de nuit en ULM est interdit.Le vol de nuit en ULM est interdit.

�� La nuit aLa nuit aééronautique dronautique déébute 30bute 30’’ apraprèès le coucher du s le coucher du 

soleil et finit 30soleil et finit 30’’ avant le lever du soleil (heure locale). avant le lever du soleil (heure locale). 

1515’’ pour les pour les DOMDOM--TOMTOM..

�� Pour utiliser un aPour utiliser un aéérodrome contrôlrodrome contrôléé ou un aou un aéérodrome rodrome 

non contrôlnon contrôléé avec percavec percéée IFR, il faut obtenir un accord e IFR, il faut obtenir un accord 

de lde l’’autoritautoritéé compcompéétente.tente.



REGLES EN CIRCUIT D’AERODROME



�� Sauf indications contraires (spSauf indications contraires (spéécificifiéées sur la carte es sur la carte 

V.A.CV.A.C et sur let sur l’’aire aire àà signaux), les tours de piste se font signaux), les tours de piste se font 

àà main gauche.main gauche.

�� PrPrééssééanceance : l: l’’avion le plus manavion le plus manœœuvrant cuvrant cèède le passage de le passage 

au moins manau moins manœœuvrant.uvrant.

�� PrioritPrioritéé àà ll’’avion le plus bas.avion le plus bas.

�� PrioritPrioritéé àà ll’’avion en vol sur lavion en vol sur l’’avion au sol.avion au sol.

�� PrioritPrioritéé àà ll’’avion en finale sur lavion en finale sur l’’avion en base.avion en base.

�� EspacementsEspacements ::

�� Au dAu déécollage, lcollage, l’’avion pravion prééccéédent doit avoir franchi les dent doit avoir franchi les 

limites de la piste ou amorclimites de la piste ou amorcéé un virage.un virage.

�� A lA l’’atterrissage, latterrissage, l’’avion pravion prééccéédent doit avoir ddent doit avoir déégaggagéé

la piste.la piste.



SIGNALISATION VISUELLE



Manche à air

5 Kt

5 Kt 5 Kt

5 Kt

AIRE A SIGNAUXAIRE A SIGNAUX



AIRE A SIGNAUXAIRE A SIGNAUX

Précautions spéciales au cours d’approche ou 
d’atterrissage



AIRE A SIGNAUXAIRE A SIGNAUX

Atterrissages interdits



AIRE A SIGNAUXAIRE A SIGNAUX

Circuit de piste à droite



AIRE A SIGNAUXAIRE A SIGNAUX

Sens de décollage et d’atterrissage



AIRE A SIGNAUXAIRE A SIGNAUX

Zone impropre aux manœuvres



AIRE A SIGNAUXAIRE A SIGNAUX

Vol de planeur en cours



AIRE A SIGNAUXAIRE A SIGNAUX

Atterrissage, décollage
et circulation sur les pistes ou 

voies de circulation

Atterrissage, décollage
sur les pistes seulement



INTEGRATION ET TOUR DE PISTE



45°

LE CIRCUIT DE PISTE STANDARDLE CIRCUIT DE PISTE STANDARD
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Positions caractPositions caractééristiquesristiques

Au parking, pour démarrer, ou pour roulerAu point d’arrêt …Alignement et décollageMontée initialeVent traversierVent arrièreEtape de baseDernier virageFinalePiste dégagéeAu parking, pour quitter la fréquence


